ARRETE n° 286 CM du 28 février 2002 fixant le montant de la dotation globale de financement du Centre hospitalier territorial pour l’exercice 2002.

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de la solidarité et de la famille,

Vu la loi organique n°96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n°96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 637 PR du 19 mai 2001 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 94-6AT du 3 février 1994 définissant le cadre de la couverture sociale généralisée applicable aux résidents de la Polynésie française ;

Vu la délibération n°98-163 APF du 15 octobre 1998 relative à la maîtrise de l’évolution des dépenses de santé ;

Vu la délibération n° 99-11 APF du 14 janvier 1999 organisant le contrôle et l’évaluation des régimes de protection sociale et des régimes qui les gèrent ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 6 février 2002,

Arrête :

Article 1er.— La dotation globale de financement du Centre hospitalier territorial, représentant la part des dépenses obligatoirement prise en charge par les régimes territoriaux de protection sociale, est fixée, pour l’exercice 2002, à 9.008.105.541FCFP (neuf milliards huit millions cent cinq mille cinq cent quarante et un francs pacifiques).

Elle est ventilée entre les régimes selon les taux prévisionnels suivants :



Régimes
Taux
Montant
-
Régime général des salariés
60,64%
5 462 515 201 FCFP

-
Régime de solidarité territorial
34,30%
3 089 780 200 FCFP

-
Régime des non-salariés
5,06%
455 810 140 FCFP


Total
100%
9 008 105 541 FCFP
Art. 2.— La ventilation de la dotation entre les régimes sera réajustée en fonction des titres de recette en possession de la C.P.S. au 30 juin 2002.

Art. 3.— La dotation couvre l’ensemble des soins dispensés par le C.H.T. à l’exclusion des soins ci-après :

-
hospitalisation de jour ainsi que tous les actes qui y sont rattachés ;

-
scanners effectués à titre externe ;

-
actes de laboratoires effectués à titre externe ;

-
médicaments à délivrance hospitalière à titre externe ;

-
soins dispensés aux ressortissants relevant du régime de la sécurité sociale et des régimes spécifiques.

Art. 4.— Le C.H.T.transmettra quotidiennement à la C.P.S., par le biais de la ligne spécialisée établie entre les deux établissements, les fichiers contenant les informations suivantes :

-
le D.N. du patient ;

-
le nom et le prénom du patient ;

-
son régime d’affiliation ;

-
le type de soins : hospitalisations ou soins externes ;

-
le numéro d’hospitalisation ou de consultation ;

-
le type d’assurance : maladie, longue maladie, maternité ou accident du travail ;

-
le taux de prise en charge ;

-
l’identité du service ayant exécuté l’acte, la période de soins ;

-
le détail des actes.

Après traitement des informations par la C.P.S, les dossiers rejetés sont adressés au C.H.T, sous forme de liste informatique mentionnant les motifs de rejet.

Art.5.— Le ministre de la solidarité et de la famille et le ministre de la santé, de la fonction publique et de la réforme de l’administration sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 28 février 2002.


Pour le Président absent :


Le vice-président,


Edouard FRITCH.


Par le Président du gouvernement :


Le ministre de la solidarité


et de la famille,


Pia FAATOMO.


Le ministre de la santé,


de la fonction publique


et de la réforme de l’administration,


Armelle MERCERON.

